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La pr6sente instruction pr6cise les modalites de d6duction des primes d'assurance-
maladie.

Des divergences d'interpr6tation 6tant apparues lors des contrOles fiscaux, quant a la
deductibilite des primes d'assuranc,e-maladie vers6es par l'entreprise au profit du
personnel, les pr6cisions suivantes sont apport6es.

En vertu de l'article 68, alinea 2, deuxidme point du CGl, les primes d'assurance-
maladie sont d6ductibles pour la d6termination de la base imposable d l'imp6t sur les
ben6fices (lBlCA, IBNC, lS) aux conditions suivantes :

. les contrats d'assurance-maladie doivent avoir 6t6 souscrits auprds des soci6t6s
d'assurance de droit burkinabd ;

. les contrats d'assurance maladie sont conclus au profit de l'ensemble du personnel
ou d'au moins une ou plusieurs cat6gories du personnel.

Le montant des primes d d6duire ne doit pas exc6der 5 ok de la masse salariale du
personnel effectivement assu16. La masse salariale s'entend de l'ensemble des
r6mun6rations des salari6s, quelles soient en nature ou non et inclut 6galement tous les
primes et avantages dont le salari6 a bendficie, d l'exclusion des mises d disposition
d'6l6ments d'actif immobilis6. En ce sens elle peut se d6finir comme 6tant le cumul des
r6mun6rations brutes des employ6s d'une entreprise pendant une ann6e d'exercice. ll
est d noter que la masse salariale ne tient pas compte des cotisatrons patronales.
Seules les cotisations salariales sont prises en compte.

ll convient de pr6ciser que le contrat d'assurance dont la prime est d6ductible par
l'employeur qui la verse peut concerner aussi bien le salari6 lui-m6me que les membres
de sa famille.

Dans ce cas, il n'y a pas lieu d'effectuer une ventilation entre le montant des
vers6es pour le compte du salari6 et le montant des primes concernant les
sa famille.
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